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               Union Nationale de l’Arme Blindée Cavalerie Chars 

            Affiliée à la Fédération Nationale André Maginot, groupement 230 

 
 
 
            Paris, le 18 novembre 2016 
 
 
 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
DU 15 OCTOBRE 2016 

 
 
Le quorum est atteint (amicales présentes ou représentées - présents + pouvoirs reçus). Le GCA 
(2s) d’ANSELME ouvre donc la séance à 15h05 puis remercie les participants de leur présence. 
 
Comme d’habitude et avant toute chose, je vais vous demander de bien vouloir respecter une 
minute de silence et de recueillement en hommages à nos morts de l’année écoulée, ceux de 
l’Union et ceux de l’Armée de Terre, aux morts de nos Régiments et ceux de nos familles. 
En ce qui concerne les anciens :  
Les généraux : Jean COMBETTE, Jean GOSSOT, Philippe BOIDOT, Arnaud IMBERT de 
BALORRE, Alain FAUPIN, Roger PICHOT, Bernard CHEVALLEREAU, Jean BOY, Pierre 
RIVAYRAND, Jacques KOLLY, André MAZARGUIL, Robert FANTOU, Pierre HUBERDEAU, 
Charles RABANY, Pierre DURAND, ainsi que l’A/C André TRAUTMANN,  Didier REGLADE, Col 
BERTHOUD, B/C Jacques NIVOLON, Jacques BIZIOU, Ces Noël LEGROS, Cne André BIDET, 
MdL Jacques de PERCIN, Pierre TRAUTMANN, Ces Paul LAMBERT, Cne Jean-Louis CORDINA , 
André  FAZEKAS, Col FULCHI, Cne PEPIN, Ces Dominique COMPRA, Colonel François 
DAUBIN, Mr GEORGES… 
Mais j’aurai une pensée particulière pour JP DEMANGEAT qui a été administrateur au sein du CA 
de l’Union et de la Fédération des Cuirassiers… 
 
--------------------------------------------Minute de silence------------------------------------------------------- 
 
Je vous remercie. 
 

1/ RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 
 
Une nouvelle fois, conformément à la vie des Associations, je me présente devant vous  pour 
établir le rapport  moral de l’UNABCC, en cette fin d’année 2016. 
En introduction de mon intervention, permettez-moi de choisir un sujet délicat mais fondamental 
qui a trait aux évènements  que nous traversons !   
 
La période actuelle nous apporte régulièrement des évènements dramatiques qui posent de 
graves questions sur l’état de la France. Plus récemment la tuerie de Nice et l’assassinat du RP 
Hamel, mort martyr en célébrant  la messe, sont bien des actes d’une guerre très spéciale qui s’est 
installée sur le sol de France et qui prend à partie la population ! Et malheureusement on peut 
craindre que d’autres attaques puissent survenir !  
 
Il est donc bien normal que le monde associatif que nous représentons soit aux cotés et en  
soutien des forces armées et des forces de sécurité pour faire face à cette menace. Il s’agit bien 
de l’avenir de la France !  
Mais, nous avons notre mot à dire  et des initiatives à prendre ! Le monde associatif n’est-il pas 
aussi le garant des valeurs qui ont fondé notre patrie. Nous sommes tous très attachés à 
transmettre à nos jeunes ce que nous avons reçu de nos anciens, notamment ceux qui sont morts 
pour la France dans tous les conflits anciens et récents. 
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Nous devons coopérer à une véritable reconstruction morale de notre jeunesse sur les 
fondamentaux qui ont forgé la France dans le passé. 
 
C’est pourquoi il me paraît très important, en ce qui nous concerne que la grande famille des 
Cavaliers, les cotisants, les sympathisants et tous les autres qui n’ont jamais donné signe de vie 
se rassemblent et donnent de la voix pour dire haut et fort ce que nous voulons et ce que nous 
refusons ! C’est un appel à l’unité pour agir et se faire entendre.  
Déjà un certain nombre d’Associations Nationales savent se regrouper et travaillent dans ce sens. 
L’UNABCC en fait partie : La FNAM (Fédération André Maginot), le Comité National d’Entente, 
piloté par la Saint-Cyrienne, le CDC-AFN (Cercle de Défense des Combattants d’Afrique du Nord), 
l’ASAF sont des exemples de rassemblement qui permettent de faire connaître nos positions aux 
autorités et de les solliciter sur les sujets les plus importants. 
 Des initiatives sont à prendre, notamment auprès de la jeunesse des banlieues, aux mains des 
Imâms pour redresser une situation très préoccupante. Je ne peux que vous encourager à 
débattre sur ce genre de débats pour mieux agir et apporter notre pierre à cette importante et 
essentielle action. 
 
Permettez-moi de refaire un rappel sur l’objectif général que nous devons avoir au sein de notre 
Union : 
Une armée totalement professionnalisée mérite d’avoir à ses côtés un outil associatif adapté, uni  
et vigoureux. D’où mon appel pressant aux amicales isolées de rejoindre la Fédération de sa 
subdivision d’Arme  correspondante et ainsi d’adhérer à l’UNABCC. 
Il faut constater, cependant, que nos effectifs se réduisent régulièrement par le départ des anciens. 
L’objectif est de se repositionner sur un format associatif plus petit et adapté à celui de notre 
cavalerie d’active et armé de jeunes anciens venant remplacer au sein de nos Amicales  
Fédérations  les plus vieux ! Mais, afin qu’il y ait une bonne symbiose entre les anciens et le 
jeunes, il n’est pas interdit, au contraire, que nos jeunes d’active, officiers, sous-officiers et MDR, 
soient présents dans nos rangs . 
Nous devons donc travailler avec les Chefs de Corps, les capitaines commandant et les présidents 
de Catégories à construire ce projet, car il conditionne pour un régiment l’esprit de Corps, le 
respect du patrimoine régimentaire et l’aide mutuelle entre le monde civil local ou national et le 
monde militaire. Je le répète souvent : notre monde associatif est au service de nos Régiments et 
de l’École et des centres d’Instruction. 
 
Je voudrais rendre hommage, chaleureusement, au  le Général P. DUMONT SAINT PRIEST qui a 
quitté non seulement le Commandement de l’École de Cavalerie, mais aussi le service actif. Au 
nom de l’UNABCC, je le remercie de la qualité du partenariat que nous avons pu construire avec 
l’École  et je lui rends hommage d’avoir su mettre beaucoup de sens et d’âme dans son rôle de 
«Père de l’Arme». 
 
Le Général d’ANDOQUE de SÉRIÈGE lui succède et c’est avec plaisir que nous lui adressons  
nos vœux les plus chaleureux pour sa nouvelle fonction et un plein succès dans son 
Commandement. 
 

ACTIVITÉS PASSÉES. 
 
Les principales activités de l’Union depuis la dernière AG du mois d’octobre 2015 sont les 
suivantes :  

 Cette année le Conseil d’Administration s’est réuni deux fois : le 03  février et le 20 
septembre dernier. 

 Saint-Georges à Saumur pour l’École de Cavalerie le 22 avril. À cette occasion le 
Général d’Armée Jean DELAUNAY a été invité par le Père de l’Arme qui a voulu lui 
marquer un hommage particulier en inaugurant le "salon Jean DELAUNAY", 
amphithéâtre qui se trouve dans les locaux du bâtiment LECLERC  de la  nouvelle 
École. 

 Cérémonie à Berry au Bac le 28 avril 2016. 
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 11 mai, cérémonie annuelle en Belgique à ORP-JAUCHE pour les combats du 
Corps de Cavalerie. L’UNABCC était représentée par le Gal F DRION et le Président 
THINEY de l’Amicale du 8°RC (dissoute)  

 Saint- Georges commune pour Saumur ANOR ABC et l’UNABCC à Chantilly les 21 
et 22 mai. Manifestation fort sympathique et réussie malgré un manque important de 
participation. Accueil remarquable par le Gal de CA (2s) J MILLET. 

 Le 02 juin 2016, aux EAU à Abu Dhabi, une magnifique prise d’armes présidée par 
le CEMAT s’est déroulée : départ de la 13° DBLE pour le Larzac et recréation du 
5°RC, à Abu Dhabi au sein d’un beau quartier fourni par les Émirats et mis en valeur 
par la 13°DBLE. Il faut rendre hommage au Colonel Arnaud GOUJON ancien Chef 
de Corps de la 13°DBLE et nouveau Chef de Corps du 5°RC, qui a 
remarquablement préparé avec ses légionnaires puis ses cuirassiers cet événement 
peu banal .Ce fut une très belle prise d’armes de nuit et un défilé impressionnant tout 
d’abord a pied de la 13°DBLE quittant le territoire et en blindés du 5°RC arrivant 
dans le quartier.  
La Musique de l’ABC a fait une belle prestation lors de la prise d’armes alternant 
successivement  musique Légion et fanfare de cavalerie !  
Nous étions quelques anciens présents à cette cérémonie, invités par le CEMAT à 
profiter du transport militaire aérien en A400M entre la France et les EAU, dont le 
Général PETIOT, dernier Chef de Corps du 5°RC, qui avait « roulé » l’Étendard à 
KAISERSLAUTERN en 1992 et qui a été invité à « dérouler » ce même Étendard 
avant que le CEMAT le remette au Colonel GOUJON. 
Le 5°RC  aux EAU est un GTIA d’entrainement au tir et à la manœuvre en zone 
désertique. Il est équipé de matériels  modernes : Char LECLERC, VBCI, VAB, PVP, 
VBL et canons CAESAR. Il accueille tous les 4 mois de nouveaux détachements 
interarmes pour effectuer des campagnes d’entrainement dans le désert. 
Par ailleurs la Fédération des Cuirassiers et l’Amicale du 5°RC ont pu avoir un 
contact très chaleureux avec les personnels permanents du Régiment, et il faut le 
souligner nous avons été reçus d’une manière remarquable. 
L’École de cavalerie, la Fédération et l’Amicale du 12°RC/12°RCh ont permis de 
doter convenablement la nouvelle salle d’Honneur du 5°RC. 

 16 juin, Prise d’armes à Saumur pour les Cadets de Saumur et le départ du Gal P 
DUMONT Saint PRIEST qui a quitté l’École de Cavalerie et la vie active cet été.  

 18 juin à Paris, importante cérémonie pour le baptême du Pont de Grenelle en Pont 
des Cadets de Saumur. Je tiens à féliciter nos camarades de l’ANOR-ABC d’avoir su 
mener à bien ce projet et cette manifestation.  

 12 juillet à MAILLY, cérémonie  de montée en puissance du 5°RD qui devient ainsi 
un véritable Régiment de Chars Leclerc et un GTIA pour mener à bien 
l’expérimentation du programme SCORPION. Une prochaine visite à MAILLY du 
Président de l’UNABCC et du Président de la Fédération des Dragons est prévue 
pour préciser avec le Chef de Corps les traditions et les jumelages d’unités. 

 16 juillet : traditionnel Carrousel à Saumur et remise des prix du Challenge du Gal de 
BOISSIEU. 

 13 et 14 septembre : participation au Congrès de la FNAM à Bordeaux. 

 Enfin je voudrais saluer les résultats de l’équipe de France d’équitation aux Jeux 
Olympiques de Rio en concours complet par équipe .Médaille d’Or. (LCL Thibaut 
Vallette), notons aussi la médaille d’Or du saut d’obstacles par équipe.  

 

ACTIVITÉS A VENIR. 
 
 Dans le cadre des JC 2016, demain dimanche la Messe de la Cavalerie, le lunch à l’EM et la 
cérémonie  à l’Arc de Triomphe en soirée. Puis lundi 17 octobre : Colloque organisé par l’EC sur le 
thème : "La guerre, la ville, le char" Amphithéâtre des Vallières. 
 

- 5 décembre 2016 : Cérémonie manifestation avec de nombreuses autres Associations 
d’anciens combattants pour honorer les morts pour la France des combats d’AFN. il s’agit 
d’obtenir une participation la plus massive possible en opposition au 19 mars (Quai Branly 
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et Arc de Triomphe). Il s‘agit de pouvoir présenter un maximum de drapeaux d’Associations 
au cours de ce rassemblement et de faire nombre. 

- La Saint- Georges nationale est prévue à Saumur le 13 avril 2017 : rassemblement à l’EC 
de toutes les amicales et fédérations qui peuvent se libérer pour ce type de rassemblement 
qui n’a lieu que tous les deux ans. Je remercie vivement le Père de l’Arme de bien vouloir 
nous accueillir à cette occasion qui permet de réaffirmer dans la convivialité l’union de tous 
les cavaliers.  

- En 2017, cérémonies nationales pour le Centenaire des premiers engagements de chars à 
BERRY-AU-BAC et au MOULIN de LAFFAUX. Date prévue : le 20 mai 2017 au cours d’un 
week-end (20 et 21 mai). C’est un partenariat entre l’EC, l’UNABCC et les Fédérations des 
Chars de Combat  et des Cuirassiers, le musée des Blindés, et la FNAOM-ACTDM qui sera 
avec nous au MOULIN de LAFFAUX. Ce rendez-vous est important et c’est l’effort majeur 
de l’année 2017. La présence des régiments de l’Arme est souhaitée. Cela concerne toute 
la Cavalerie, car « Au Chemin des Dames » toutes nos subdivisions ont été engagées. 

- Les journées de la Cavalerie devraient se dérouler le week-end des 13-14 et 15 octobre. 
 

En terminant je voudrais citer la parution du Livre de Gérard MASSONI et de Michel RIBOUD : 
"Les Régiments de réserve de l’Arme Blindée Cavalerie (1964 -1998)". Je félicite les auteurs qui 
ont pris une telle initiative. 

 
Enfin, comme nous en avons l’habitude, chaque année est dédiée à une subdivision d’Arme : 
après les Hussards en 2016, je propose que 2017 soit l’année des Chars de Combat et l’année 
2018, certes année de la Victoire, pourrait être l’année des Spahis (Centenaire de la bataille 
d’USKUB). 

 
Ainsi se termine mon rapport moral  concernant la Fédération et nos Amicales. 
 
A propos des activités passées évoquées, je voudrais annoncer que l’UNABCC a créé en juin 
2016 un "Diplôme d’honneur" pour récompenser ou remercier des personnes qui nous aident ou 
que nous voudrions honorer. La première personne qui a reçu ce diplôme est M. Yves BIENAIMÉ      
qui a créé le musée du Cheval ainsi que le Jardin des Princes que nous avons pu visiter sous sa 
conduite lors de la Saint-Georges à CHANTILLY. 
 
Pour les commémorations 2017 il a été décidé de faire une médaille commémorative avec la 
FDCC mais les médailles UNABCC sont épuisées. Il a donc été choisi de faire en même temps 
une médaille UNABCC (à charge UNABCC) et une médaille commémorative 2017 
(UNABCC/FDCC/FCC). Le fabricant choisi est PICHARD-BALME ; pour une question de coût 
unitaire le diamètre retenu est 65mm. 
L’avers reprend le heaume de cavalerie (i.e. le pin’s UNABCC) et l’inscription UNABCC ; le revers 
est lisse pour pouvoir graver un texte et permettre ainsi aux amicales ou fédérations d’acheter 
cette médaille ou d’en faire fabriquer en n’ayant que les frais de fabrication et de l’outillage du 
revers. 
Pour la médaille commémorative, l’avers est celui de la médaille UNABCC et le revers reprend les 
dates 1917-2017, les lieux (Berry au Bac – Moulin de Laffaux) et l’insigne des chars de combats. 
Cette médaille est en souscription jusqu’au 31 janvier 2017 (42€ livrée sous écrin, port compris). 
 
2/ INTERVENTION DU TRESORIER 
 
Le Président rappelle que les autres années l’AG approuvait –vu la date de l’AG- le budget de 
l’année en cours déjà bien entamée. Cette année outre le budget 2016 qui conformément aux 
statuts doit être approuvé, le trésorier va présenter un budget prévisionnel pour 2017 qui sera 
également soumis au vote de l’assemblée. Désormais les prochaines AG auront à voter sur le 
budget de l’année suivante. 
 
21- Bilan financier 2015  
Le trésorier présente les comptes 2015 qui montrent un solde positif auquel se sont ajoutés 2 
remboursements de créances antérieures. L’excédent total a donc été versé sur le fonds 
associatif. 
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Suite à cet excédent et malgré la plaidoirie du trésorier la subvention versée en 2016 par le 
ministère  a été diminuée de moitié par rapport à 2015.  
 
Le trésorier précise qu’au 31 décembre 2015, la réserve associative s’élève à 70 187€. 

 
Le CEs (R) BERGERON présente alors les conclusions de la Commission de contrôle des 
comptes (Col (R) P. CASTILLON et CEs (R) Ph. BERGERON) :  
 

"La commission a procédé à l’examen des comptes de l’UNABCC arrêtés au 31 décembre 
2015. Elle a constaté que les méthodes et procédures appliquées sont restées dans la 
continuité des années antérieures et n’appellent aucune observation particulière. 
Elle tient à souligner le caractère satisfaisant de ces comptes, s’agissant aussi bien des 
recettes et dépenses de l’exercice proprement dit, qui se soldent par un excédent de 
1225€, que de la récupération de créances impayées datant des années antérieures, pour 
2161€, obtenue grâce à l’action persévérante du Trésorier." 

 
Il est alors demandé à l’assemblée de voter pour l’approbation des comptes (vote à l’unanimité) 
puis de se prononcer pour donner quitus au CA pour son administration : vote à l’unanimité. 
 
22- Budget 2016 
Le LCL DESCLAUX présente alors le budget établi pour 2016 et présenté en mars 2016 au CA 
(28 880€). Ce budget est approuvé par l’assemblée. 
 
Le trésorier fait un compte-rendu d’exécution de ce budget au 1° octobre 2016. A cette date, il y a 
un léger excédent mais de nombreuses dépenses sont à venir (les JC – la participation donnée 
pour le siège – la répartition FNAM – le versement annuel à l’ADO…) in fine, il devrait y avoir un 
léger déficit. 
 
23-Budget 2017 
Enfin le budget 2017 est présenté (33 080€). Ce budget tient compte des commémorations 
prévues en plus des activités habituelles. Ce budget soumis au vote de l’AG, est approuvé à 
l’unanimité. 
 
3/ INFORMATIONS SUR LES FEDERATIONS, LES AMICALES 
  
Il y a toujours 4 fédérations : FCF – FD – FCCA et FDCC. La fédération des hussards est toujours 
en gestation. 
 
Le Burnous ne donne plus de nouvelles depuis un an. L’amicale du 2°RSA est la seule amicale de 
spahis encore adhérente à l’UNABCC.  
La Gandoura, amicale du 1er Spahis non adhérente à l’UNABCC, évolue. Elle souhaite accueillir 
tous les anciens spahis quelle que soit leur origine ; elle pourrait faire office de fédération, si elle 
rejoint l’UNABCC. Mais il ne faut pas laisser tomber les anciens du Burnous qui ne rejoindraient 
pas La Gandoura. Ils sont invités à rejoindre l’UNABCC à titre individuel. 
 
Les amicales des 5°RD et 30RD ont désormais fusionné. Il y reste donc désormais 39 amicales à 
l’UNABCC. L’amicale des anciens du 19°RD a rejoint la fédération des dragons. 
Pour ne pas laisser totalement à l’écart des amicales qui ne rejoignent pas l’UNABCC, il leur est 
adressé la revue A&T (cela concerne 8 amicales). 
 
Quand on totalise les adhérents directs de l’UNABCC et les membres de toutes les amicales, on 
peut dire que l’UNABCC représente 5250 personnes. 
 
Les paiements des cotisations et des abonnements rentrent difficilement : à ce jour, 65% des 
cotisations et 80% des abonnements. Il y a pourtant eu une annonce dans les revues de janvier et 
avril ! 
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4/ LA REVUE A&T  ET LE SITE INTERNET 
 
Le LT (R) Ch. BUREAU présente une rapide rétrospective des pages de couverture de la revue 
pour montrer son évolution qui comporte désormais 40 pages. Il y a une bonne participation des 
régiments qui fournissent écrits et photos. Mais il y a un problème de relecture avant parution. 
Pour le comité de relecture, le Président fait appel à des volontaires. 
En 2017, à l’occasion des commémorations des combats de BERRY-AU-BAC et du Moulin de 
LAFFAUX l’UNABCC éditera un numéro hors-série de la revue ; il sera consacré à ces combats 
(récits les matériels, les hommes …). La liste des auteurs des articles n’est pas totalement arrêtée. 
 
Le site internet va bientôt fêter son cinquième anniversaire (ouverture en janvier 2012 !). Il a déjà 
accueilli plus de 1,45 millions de visiteurs, ce qui fait une moyenne de 25 000 visiteurs par an ! 
 
 
5/ CONGRES FNAM 
 
L’UNABCC est le groupement 230 de la FNAM ; ce groupement a un effectif de 1450 personnes 
provenant de toutes les amicales ou presque. 
Le LCL (R) BERTHELIN, président de l’amicale du 5°RC et Secrétaire général de la FNAM, fait un 
bref compte rendu du Congrès de BORDEAUX. 
Les effectifs diminuent mais l’avenir c’est l’action sociale des militaires  
Il y a 2 commissions importantes pour les anciens combattants :  

- la commission de défense des droits présidée par le Colonel (er) CLERC qui suit de près la 
règlementation et essaie de la faire évoluer. Son maitre mot ; c’est le droit à répération ; 

- la commission de solidarité présidée par le Gal (2s) RIDEAU qui peut venir en aide à ceux 
qui en ont besoin en complément de l’aide que l’ONAC peut apporter. 

 
 
6/ QUESTIONS DIVERSES 
 
Intervention du GDI (2s) DURAND "Les Musées de Saumur" 
Les 2 musées vont bien. Le Musée des blindés fait effort sur la restauration du char SCHNEIDER 
et du SAINT-CHAMOND. 
Le musée de la Cavalerie reçoit 15000 visiteurs par an dont 50% de gratuits (militaires !) 
 
Le SGA a décidé le rapprochement des 2 musées de Saumur => fusion des associations, une seul 
président, un seul conservateur, une seule administration. 
Le SGA a également décidé de lancer un appel d’offres pour la gestion de ces 2 musées. 
 
Les associations ont décidé de répondre dans un premier temps à cet appel d’offres en déposant 
leur candidature. Dans une deuxième étape, il faudra répondre au cahier des charges et établir un 
dossier pour espérer obtenir la concession ! 
 
Question posée : Quid du "Conseil Permanent des Anciens Militaires" ? Non connu par 
l’UNABCC ! 
Réponse du GCA SAINTE CLAIRE DEVILLE : La France met en place les « APNM » sur 
injonction européenne. Le constat (CEMAT) : la France n’a aucune appétence à rejoindre ces 
associations et l’Armée de Terre n’a pas la volonté d’accélérer les choses. 
 
Intervention du GCA SAINTE CLAIRE DEVILLE :  
L’armée de terre doit relever 4 défis : 
1-la mise en œuvre du nouveau modèle d’Armée de terre, "Armée de terre au contact" : 
- recréation de l’échelon divisionnaire (1ere Division à BESANÇON, 3éme Division à MARSEILLE), 
- 4 commandements spécialisés, 
  
2-"SENTINELLE" 
Enorme évolution depuis le 14 juillet. L’opération SENTINELLE va durer. 



7 
 

Le ressenti de nos soldats est différent selon les grades, la situation familiale. Cela pourrait 
entrainer une séparation entre jeunes et anciens. Cet état entraine une baisse de la préparation de 
l’outil de combat. 
 
3-La montée en puissance, les effectifs 
Il faut tenir compte de l’inertie des ressources humaines. 
Actuellement il y a 6000 soldats à l’instruction ; la remontée des engagements a débuté début juin 
(avant l’attentat de juillet). 
Il est prévu 40 UE supplémentaires. Dans la pratique au 1er juillet 2016 il y en avait 10, il y en aura 
20 au 1er octobre 2016 et les 40 ne seront atteintes que le 1er juillet 2017. 
Fin 2016, 11000hommes auront été recrutés mais à l’été 2017 ils seront employables pour 
SENTINELLE et à l’été 2018 ils pourront être employés pour SENTINELLE et le combat 
interarmes. 
 
4-le combat interarmes 
La situation actuelle est critique en terme de préparation opérationnelle. 
 
Question posée : Quid de la Garde Nationale ? 
La Garde Nationale c’est beaucoup de COM ! mais de vraies avancées vont être faites : 

- 2 réservoirs de réserve : Ministère de l’Intérieur et Armées (réserve opérationnelle) 
- défiscalisation du salaire d’un réserviste en mission. 

 
Autre question : Les déserts militaires ? 
Sur 2016-2017, il faut réfléchir sur la création d’unités de réserve s’appuyant sur des unités 
d’active. L’expérimentation commence. 
 
Le Président remercie vivement le Général de CA SAINTE CLAIRE DEVILLE de son intervention. 
 
Il n’y a plus de question ; la séance est levée à 17h00. 
 

Le GCA (2s) d’ANSELME 
Président de l’UNABCC  
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Annexe 1 : les médailles 
 

 


